
 

                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                             
 

   DÉPARTEMENT RÉPUBLIQUE FRANÇAISE 

    DE LA MARNE 

 VILLE DE SÉZANNE 

ARRONDISSEMENT 

     D’ÉPERNAY 

 

 

EXTRAIT DU REGISTRE DES DÉLIBÉRATIONS DU CONSEIL MUNICIPAL 

 

Séance du lundi 9 octobre 2023 

……………. 

 

L’an deux mil vingt-trois, le 9 octobre à dix-neuf heures, 

Le Conseil Municipal de Sézanne s’est assemblé dans la salle ordinaire de ses séances, à 

l’Hôtel de Ville, sous la présidence de M. Sacha HEWAK, Maire, en vertu d’une 

convocation adressée individuellement à chaque conseiller le 29 septembre 2023. 

 

 Étaient présents : Mme CABARTIER, M. AGRAPART, Mme LEPONT, M. THUILLIER, 

M. GERLOT, M. LAJOINIE, M. MILLOT, Mme BARCELO, M. BACHELIER,                    

M. PERRIN, Mme DANTON-GALLOT,  Mme CHARPENTIER, Mme DE SOUSA,               

Mme DA SILVA, Mme LEMAIRE, M. LOUIS,  Mme BASSELIER, M. DE ALMEIDA,  

M. ADNOT, Mme GUERITTE et M. ODUNCU. 

 

 Etaient absents et excusés : Mme BLED, M. MONTIER, M. QUINCHE, Mme PICOT et  

M. LÉGLANTIER. 

  

Mme Karine CABARTIER est désignée pour remplir les fonctions de secrétaire de séance. 

e 

Objet : Subvention exceptionnelle à la cité scolaire de la Fontaine du Vé pour la réalisation 

d’un court-métrage 

 

 SV/N° 2023 - 10 – 05 

 
M. Jean Agrapart, Adjoint au Maire, expose que 2 enseignants de Première en option et/ou 

spécialité cinéma audiovisuel à la cité scolaire de la Fontaine du Vé vont réaliser avec leurs 

élèves, en dehors des cours, un court-métrage historique, en costumes d’époque, afin de faire 

découvrir l’histoire locale, le patrimoine ainsi que l’évolution de la place de la femme au fil 

de l’histoire. 

 

Ce projet va nécessiter la location de costumes, d’accessoires pour la mise en scène, du 

maquillage et des coiffures d’époque, et des déplacements en car au château de la Motte-

Tilly. 

 

Afin de permettre à ce projet de se concrétiser, Mme la Proviseure sollicite du Conseil 

Municipal une aide exceptionnelle de 300 €.  

 

Après examen en réunion privée des commissions, le Conseil Municipal à l’unanimité, 

 

Article unique – décide d’accorder une subvention exceptionnelle de 300 € à la cité scolaire 

de la Fontaine du Vé. 

 

 Pour extrait certifié conforme. 

 

Signé : 

Le Maire, 

Sacha HEWAK 

 

En exercice : 27 

Présents : 22 

Pouvoirs : 0 

Pour : 22  21 

Contre :  

Abstentions :  
 


